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A) Définition et présentation 
 
 

1) La structure 
 
Le secteur des Sports est un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) avec la particularité d’être accès sur 
l’initiation, la découverte physique et sportive et également l’accompagnement vers une ouverture sur le monde 
extérieur. Les notions d’apprentissage, de découverte et de détente constitueront nos supports de travail. Le tout, 
sous couvert de la réglementation en vigueur et des remarques des services de la Direction Régionale de la Jeunesse, 
des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS). 
 
A travers leurs organisations, les sports vacances et le centre sportif permettent aux jeunes de découvrir et de s’initier 
aux activités physiques et sportives. Elles participent au développement et à l’épanouissement du jeune grâce à son 
mode de fonctionnement en collectivité. 

 
2) Le MultiSports Ados 

 
Tout nouveau dispositif mis en place par le secteur Sports de Loisirs Jeunes en Créonnais, à la demande des familles 
du territoire. 
 
Le Multisports Ados a pour but d’éduquer, stimuler, transmettre le goût du sport et de l’effort, développer l’esprit 
d’équipe, le respect des règles et des autres. Principes appliqués en respectant les capacités d’évolutions cognitives, 
affectives et motrices de chaque jeune. 
 
Notre approche sportive se limite à l’initiation et la découverte, en aucun cas ne prépare à la compétition ; de ce fait, 
n’entre pas en concurrence avec les clubs de la Communauté des Communes du Créonnais. Notre approche et notre 
méthode permettent aux jeunes indécis de s’essayer dans de nombreux domaines et de choisir un sport le cas échéant. 
 
Le Multisports Ados se décompose en 2 sous-groupes :  

- Les 11/13 ans 
- Les 14/17 ans  

 
3) Activités :  

 
Ce secteur fonctionne comme un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) avec la particularité d’être accès sur 
l’initiation, la découverte physique et sportive et également l’accompagnement vers une ouverture sur le monde 
extérieur. Les notions d’apprentissage, de découverte et de détente constitueront nos supports de travail. Le tout, 
sous couvert de la réglementation en vigueur et des remarques des services de la Direction Régionale de la Jeunesse, 
des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS). 
 
Les activités prévues (listes non exhaustives) : 

- Sports de raquettes : Tennis, Badminton 
- Sports collectifs : Rugby, Basket, Ultimate, Volleyball, Handball 
- Sports d’opposition : Boxe, Judo 
- Sports d’adresse : Pétanque, Jeux d’archerie 
- Sports gymniques : Acrogym 
- Activités pleine nature : course d’orientation, équitation, course à pied 
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B) Objectifs pédagogiques et moyens pour y parvenir 
 
 
Le sport ado est mis en place pour répondre à un besoin de proximité et de continuité avec le centre sportif (proposé 
aux enfants en élémentaire). C’est un lieu de détente, de socialisation et de découverte d’activités physiques et 
sportives. Les objectifs présentés ici s’appuient essentiellement sur la conviction que nous avons tous un rôle à jouer 
dans la société, que nous sommes acteurs et que des solutions sont à apporter par tous les acteurs du système. 
 
Notre but est de proposer aux jeunes une continuité dans la pratique du Multisports pour se faire nous allons mettre 
en place : 

- Des séances et cycles d’activités physiques et sportives 
- Des sorties (matchs, échanges avec les clubs locaux) en lien avec les cycles proposés 
- Le dispositif Sports Vacances 
- Des séjours 

 

1) Les objectifs éducatifs du secteur : 
 
LJC œuvre pour qu’au sein de ses actions, les adhérents et tout particulièrement les jeunes puissent trouver leur place 
dans un groupe et s’inscrire dans un projet commun. 
 
Le secteur des Sports fonde ses objectifs éducatifs autour de 5 principes : 

- Le respect 
- La responsabilité 
- La solidarité 
- L’autonomie 
- L’ouverture 

 
 

2) Les objectifs pédagogiques de l’équipe d’animation : 
 
Pour répondre à ces différents principes, le Multisports Ados, propose diverses activités. Les activités proposées, 
qu’elles soient culturelles ou physiques sont toutes exclusivement en lien avec le sport et seront encadrées par des 
éducateurs sportifs diplômés d’Etat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

OBJECTIF GENERAL 1 : 

Développer les capacités 

physiques 

Développer la motricité à 

travers une pratique à la 

fois spécifique et plurielle Développer de nouvelles 

compétences et 

capacités physiques 

Acquérir des connaissances 

physiques, anatomiques, 

proprioceptives et 

sensorielles 
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OBJECTIF GENERAL 2 : 

Améliorer l’aspect socio-

éducatif  

Garantir la mixité 

en tenant compte 

du sexe, du milieu 

social et du 

handicap 

Respecter les 

autres et soi-

même 

Favoriser l’échange 

et l’autonomie 

entre les 

adolescents 

Accepter les 

décisions des 

éducateurs et des 

arbitres 

Pratiquer des 

activités 

sportives et 

élaborer des 

projets 

Favoriser 

l’acquisition d’un 

esprit sportif, de 

fair-play, de 

leadership 
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OBJECTIF GENERAL 3 : 

Accroître l’aspect affectif 

Travailler à la gestion 

de ses émotions face à 

des nouvelles situations 

et de nouveaux 

environnements 

Développer la 

confiance en soi, 

accepter le regard 

de l’autre, son corps 

et ses différences 

Trouver sa place et son 

rôle au sein d’un 

groupe, appréhender 

l’approche aux autres 

OBJECTIF GENERAL 4 : 

Améliorer les connaissances 

générales autour du sport 

Découvrir et s’initier 

aux différentes 

familles d’activités 

physiques et 

sportives 

Travailler en collaboration 

avec les clubs des environs 

pour proposer aux 

adolescents des initiations 

aux différents sports et 

monter des projets  

Proposer des sorties 

et des séjours 
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C) Moyens de fonctionnement et modalités 
 
 

1) Moyens matériels 
 

- Le dojo de Créon 
- La piste d’athlétisme du collège de Créon 
- Les terrains de sport du collège de Créon 
- Le terrain de tennis 
- Le matériel pédagogique nécessaire aux activités programmées 
- Les minibus de l’association et de la commune de Créon si besoin de faire des transports 

 

2) Moyens humains 
 

- L’équipe d’encadrant est composé d’un directeur, d’une directrice-adjointe et d’éducateurs.trices 
diplômés.ées d’état : BPJEPS APT, BE judo, BEESAPT. L’effectif de l’équipe sera déterminé en fonction des 
inscriptions. 

-  
- L’équipe d’encadrant est garante de l’application des règles et des objectifs du projet pédagogique ainsi que 

de la sécurité affective, physique et morale des jeunes. 
 

3) Modalité tarifaire 
 
Les tarifs sont fixés par les membres du Bureau et en concertation avec les partenaires (CAF, CCC, MSA, Conseil 
Départemental de la Gironde). La tarification est votée lors de nos AG. 
 

4) Partenaires financiers 
 
Participation de la Communauté des Communes du Créonnais 
Participation des familles 
Subvention de la CAF (PSO / Vacaf) 
Subvention MSA 
Chèques vacances de la mairie de Créon 
Conseil départemental de la Gironde 
 

5) Outils de communication 
 
Le secteur utilise divers supports matériels comme : les flyers, panneaux d’affichage, oriflammes, journal local. 
Mais également dématérialisés comme : Internet (mail, SMS, Facebook, portail famille), les panneaux lumineux des 
communes. 
 

6) Horaires et lieux d’accueil 
 
Accueil des mercredis pendant le temps scolaire : 12h00 – 18h30 
Accueil en soirée : 17h00 - 18h30 
Accueil semaine hors temps scolaire : 7h30 – 18h30 
 
Le lieu d’accueil sera au 4 rue Régano 33670 CREON 
 

7) Temps de concertation pour les préparations des équipes 
 
L’équipe d’éducateur se réunit une semaine sur deux pour réaliser les plannings d’activités, faire le point sur les cycles 
proposés, l’avancement des séjours, les sorties, les relations entre tous… 
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8) Mesures envisagées pour l’accueil des mineurs atteints de troubles psychiques 

 
Formations des personnels encadrants. 
 
Sensibilisation : participation à la « Semaine handisport » en partenariat avec l’école primaire Albanie LACOUME de 
Créon. Mise en place d’une semaine « handisport » sur le centre sportif de Lignan-de-Bordeaux et création d’une 
section Sport Adapté en partenariat avec le foyer Marie Talet de Cambes. 
 
 

D) Organisation 
 
 

1) Réunion d’équipe 
 
En septembre, une réunion est organisée avec l’équipe des permanents du secteur, pour poser les objectifs généraux 
et opérationnels des différentes vacances scolaires. 1mois avant chaque période de vacances scolaires des 
recrutements sont faits si besoin. 15j avant les vacances une réunion est organisée avec l’équipe pédagogique pour 
définir les activités et les moyens de mise en œuvre. 
 

2) Organisation d’un mercredi type 
 
12h00 : Accueil des jeunes 
14h00 : Activité 
16h00 : Goûter 
17h00 : Temps libre – Accueil des parents 
 

3) Modalités de participation des mineurs 
 
Pendant les activités sportives :  
 
- Sollicitation pour la mise en place et le rangement du matériel 
 
- Choix des équipes 
 
Hors activités sportives :  
 
- Moment du déjeuner : les jeunes mettent, débarrassent, nettoient les tables et le sol (si repas en intérieur). Ils sont 
installés sur des tables pouvant accueillir jusqu’à 8 personnes. Ils se placent par affinité, il y a assez de table pour que 
chaque jeune mange avec qui il souhaite. 
 
- Temps libre : libre accès au matériel sportif, organisation d’un coin calme si certains souhaite se reposer, libre accès 
à leur téléphone portable sur ce créneau, proposition de jeux de sociétés. 
 
- Bilan de la journée : retour des jeunes sur ce qu’ils ont pensé d’eux-mêmes durant la séance et sur le contenu de 
celle-ci. Echange également entre l’éducateur et le groupe sur l’ensemble de la journée ou de la demi-journée. 
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E) Les modalités d’évaluation des objectifs de l’accueil 
 
 
Pour pouvoir dispenser un service de qualité, il est indispensable de disposer de moyens d’évaluation qui vont 
permettre une analyse complète et proposer des perspectives d’évolutions : 
L’équipe encadrante va par l’intermédiaire de réunion d’équipe, pouvoir juger de son travail et de son implication dans 
le fonctionnement des différents dispositifs (sports vacances, mercredis…), tout au long de la saison. 
 
Un questionnaire de satisfaction sera proposé pour prendre en compte les avis et observations des jeunes, des familles 
et de la direction. Une prise d’informations plus informelle se fait durant les échanges jeunes/parents/éducateurs au 
moment des séances. De plus, est pris en compte l’avis des jeunes tout au long des cycles. 
La hiérarchie va pouvoir également évaluer le dispositif « Multisports Ados » après analyse des bilans de l’équipe. Mais 
aussi à travers une observation ponctuelle des activités ou d’un entretien avec les familles. 
 

 


